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LES TRAVAILLEUSES CSN DES CPE LES CROQUIGNOLES ET MARIE QUAT’POCHES 
CONCLUENT LE RENOUVELLEMENT DE LEUR CONVENTION COLLECTIVE 

St-Jérôme, le 8 mai 2008. Le 30 avril dernier, les 21 travailleuses du CPE Marie Quat’poches de 
Ste-Thérèse réunies en assemblée générale ont accepté l’entente de principe pour le 
renouvellement de leur convention collective.  Les travailleuses obtiennent notamment une 
amélioration de leur régime de vacances et obtiennent du temps de préparation pédagogique 
payé par l’employeur. 

Récemment, les travailleuses du CPE les Croquignoles, situé à  Blainville, ont accepté dans une 
très forte majorité l’entente de principe pour le renouvellement de leur convention collective.  

Au chapitre des gains, les travailleuses obtiennent notamment : 

• 2 jours de congés payés par l’employeur entre Noël et le Jour de l’an;  

• 2 jours de vacances annuelles supplémentaires après 15 ans d’ancienneté (27 jours au 
total); 

• Du temps payé pour de la préparation pédagogique à l’intérieur ou à l’extérieur de 
l’horaire de travail de la travailleuse, selon son choix; 

• L’introduction d’un congé à traitement différé; 

• La création d’un poste de conseillère pédagogique spécialisée à temps plein et 
syndiquée. 



« Le règlement de ces deux conventions collectives nous démontre que les administrateurs et les 
directions des CPE de la région qui n’utilisent pas les services de l’APCPE comme représentants, 
ont toute la latitude nécessaire pour améliorer la qualité des services offerts aux enfants. La 
création de poste de conseillère pédagogique syndiquée en est un exemple marquant. Le conflit 
de travail du CPE Petit équipage de Mirabel perdure notamment parce que l’APCPE refuse de 
créer des postes de conseillères pédagogiques syndiquées, alors que le CPE les Croquignoles, à 
quelques kilomètres de là, accepte d’y consentir.  Ces règlements de convention collective nous 
rassurent, car il y a encore des employeurs sensés dans le milieu de la petite enfance qui ont les 
mêmes objectifs que nous : améliorer la qualité professionnelle des services que nous offrons » 
souligne Madame Nancy L’Écuyer, présidente du syndicat régional des travailleuses en CPE 
Région Laurentides CSN. 

Les 15 travailleuses déterminées du CPE Petit équipage sont une section du Syndicat des 
travailleuses en CPE région des Laurentides (CSN) qui représente près de 600 travailleuses et 
travailleurs de 19 CPE de la région des Laurentides. Elles sont affiliées à la Fédération de la santé 
et des services sociaux (FSSS-CSN) et au Conseil central des Laurentides CSN qui représente près 
de 15 000 membres provenant de 90 syndicats de tous les secteurs économiques des 
Laurentides. 
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